
 

 
 

 

                                           

 

 

 

09000 Serres sur Arget                                                   

contact@cea09ecologie.org              

A l’attention du Maire de Pamiers 
Ville de Pamiers 
Place du Mercadal 
B.P. 70167 
09101 PAMIERS CEDEX 
 

A Toulouse, le 16 mai 2019 

 
Objet :  recours gracieux – PA n° 0922518K005 – cours Rambaud – rue de la 

Teinturerie – découverte du canal et parking  
 

LRAR  

 
 

Monsieur le maire, 
 
 

Le COMITE ECOLOGIQUE ARIEGEOIS est 1 association départementale agréée de 
protection de la nature et de l’environnement par arrêté du 11 décembre 2018, qui 
a toujours été soucieuse de veiller à la bonne application du droit de 
l’environnement et de l’urbanisme sur le territoire du département de l’Ariège. 

 
Vous avez signé le 19 mars 2019, un arrêté accordant un permis d’aménager 

pour l’aménagement du cours Rambaud et de la rue de Teinturerie. 
 
 

Permis d’aménager du 19 mars 2019 - Pièce n°1 

 
Ces travaux consistent à créer un parc de stationnement et découvrir le 

canal.   
 
Par la présente, le COMITE ECOLOGIQUE ARIEGEOIS vous demande de bien 

vouloir retirer ou abrogé l’arrêté querellé au motif qu’il présente des irrégularités tant 
de légalité externe qu’interne. 

 
 
Sur le plan de la légalité externe, vous observerez que la demande de permis 

d’aménager est irrégulière en ce qu’elle ne répond pas au c) et au g) de l’article R. 
444-1 du Code de l’urbanisme. 

 
En effet, ladite demande n’indique pas la nature des travaux et notamment 

les travaux d’excavation nécessaires à la réalisation du parking, compte tenu de sa 
surélévation d’a minima 2 mètres par rapport à la rue de la Teinturerie. 
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De même, il n’est pas indiqué les prescriptions de nature à préserver la qualité 
des eaux du canal lors des opérations de découverte du canal. 

 
Enfin, il n’est pas fait mention que les travaux doivent faire l’objet d’une 

demande de dérogation au titre du 4° de l’article L. 411-2 du Code de 
l’environnement. Or, il est acquis que la parcelle n°1058 abrite plusieurs espèces 
protégées tels que des passereaux protégés par les dispositions de l’arrêté ministériel 
29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection, mais aussi des mammifères protégés au titre de l’arrêté 
du 23 avril 2007. 

 
Pour ce seul et unique motif, la juridiction administrative compétente ne 

manquera pas de censurer l’arrêté litigieux. 
 
 
Il est également patent que le permis litigieux n’a pas été précédé d’une 

évaluation des incidences dite « Natura 2000 ». 
 
Pourtant, la découverte du canal, en connexion hydraulique avec l’Ariège, 

elle-même classée comme site Natura 2000 (FR7301822), est de nature à entrainer 
des incidences environnementales sur cette rivière durant les travaux. 

 
Or, il a été dit que les prescriptions environnementales nécessaires à sa 

protection étaient insuffisantes en l’état. 
 
Par voie de conséquence, une évaluation des incidences simplifiée était 

requise préalablement à la délivrance du permis contesté en application du IV bis 
de l’article L. 414-4 du Code de l’environnement. 

 
Pour ce motif encore, le tribunal administratif de Toulouse pourra annuler le 

permis d’aménager du 19 mars 2019. 
 
 
Sur le plan de la légalité interne, vous conviendrez que la délivrance du 

présent permis se traduit par une erreur manifeste d’appréciation. 
 
Effectivement, il est acquis que la butte du Castela constitue le « poumon 

vert » du centre-ville de Pamiers.  
 
Vous avez ainsi clôturé les flancs de la butte qui sont entretenus par un 

troupeau de brebis et de chèvres et parcourus par un sentier de promenade 
piétonnière. 

 
Ce patrimoine naturel est d’ailleurs identifié comme parcs et jardins 

remarquables à préserver dans le projet d’aire de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine (AVAP) ainsi que dans le projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD), actuellement en cours d’élaboration. 
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En définitive, votre permis, en ce qu’il autorise un parc de stationnement dans 
un milieu naturel sensible du centre bourg de Pamiers, méconnait le principe 
d’équilibre issu de l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme. 

 
Là encore, le juge administratif censurera une telle illégalité. 
 

*** 
 
Pour les raisons précitées, nous vous demandons de bien vouloir retirer l’arrêté 

querellé.  
 
A défaut d’une réponse favorable de votre part, nous envisageons de saisir la 

juridiction administrative afin de voir trancher le litige. 
 
Dans l’attente de vous lire, nous vous prions d’agréer, Monsieur le maire, 

l’expression de notre parfaite considération. 
 

 

 

Marcel RICORDEAU         

Président du COMITE ECOLOGIQUE 

ARIEGEOIS   

                    
                             

                                 

     

 










